
 Ne pas s’écarter des chemins balisés
 En cas de doute sur le cheminement du circuit, le balisage 
est prioritaire au descriptif papier

 Respecter la nature et la propriété privée
 Ne pas abandonner ses détritus
 Eviter de fréquenter les circuits en période de chasse
 En période hivernale, penser à se munir de chaussures 
imperméables (ou de bottes) notamment pour les circuits 
passant en forêt

 Prendre garde aux vipères
 Refermer les barrières et remettre les fils de clôture après 
son passage

 Tenir les chiens en laisse

CHARTE DU RANDONNEUR
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À VOIR SUR VOTRE CHEMIN

INFORMATIONS

ACCÈS

HÉBERGEMENT/RESTAURATION

Partie intégrante du paysage percheron, ces étangs, bien 
que de taille moyenne (20 hectares), constituent une zone hu-
mide de grande importance pour le département. Malheureu-
sement, une haie de lauriers rend l’observation des oiseaux de 
plus en plus difficile. 

L’hiver, les étangs sont le siège de beaux stationnements 
de grèbes huppés, foulques macroules, canards col-
verts, fuligules milouins et à un degré moindre de sarcel-
les d’hiver et de fuligules morillons.

Le grand cormoran occupe les lieux l’hiver, et des 
grandes aigrettes peuvent parfois être observées parmi les 
hérons cendrés.

À partir de la digue, il est possible de randonner autour 
des étangs. Les prairies alentour voient régulièrement s’arrêter 
des bandes de grives. De nombreux vanneaux huppés pas-
sent l’hiver sur les cultures.

Sur les labours et les jachères, des bandes de fringilles 
(verdiers d’Europe, chardonnerets élégants, linottes mélodieu-
ses, pinsons des arbres et du nord) se déplacent, parfois effa-
rouchées par le passage d’un épervier d’Europe en chasse.

Les étangs de
Perruchet et
de Théllière

à 1h30 de Paris
(6 km – 2h30)
(9 km – 3h30)

Autoroute A11, sortie n° 2 (Chartres), puis D 923 vers Nogent-

le-Rotrou jusqu’à Champrond-en-Gâtine, puis D 941 Saint-Éliph

Saint-Éliph se trouve à 40 km de Chartres

Meublés de tourisme et chambres d’hôtes à Saint-Éliph
Hôtels à Senonches

Campings à Fontaine-Simon et Courville-sur-Eure
Restaurants et commerces à La Loupe et Champrond-en-Gâtine

Comité Départemental du Tourisme
02 37 84 01 00

www.tourisme28.com
www.123randonnee.fr
infos@123randonnee.fr

Syndicat d’Initiative de La Loupe
02 37 81 24 00 

si.la-loupe@wanadoo.fr
Châteaudun

CHARTRES

l’Eure

le Loir

Dreux

Nogent-
le-Rotrou

SAINT-ÉLIPH
Parc naturel du Perche

Saint-Éliph

POUR EN SAVOIR PLUS ...

Ce circuit - non balisé sur le terrain - est issu du guide nature 
d’Eure-et-Loir Nature « Perche et Faux-Perche ».

Eure-et-Loir Nature
Maison de la Nature
Rue de Chavannes
28630 Morancez
02 37 30 96 96

eure-et-loir-nature@wanadoo.fr
www.eure-et-loir-nature.asso.fr
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       épart : étang de Théllière.

Prendre la D 349 vers le Nord. Au carrefour, tourner à 
gauche sur la petite route qui passe à proximité du 
Taillis et qui continue en chemin. Le Chemin de Jules 
César passe au bout de l’étang de Perruchet. Au 
carrefour des chemins, prendre le chemin à gauche.

La petite boucle tourne à gauche sur la D 349 et 
rejoint le parking en passant entre les deux étangs.

La grande boucle continue en face par la petite route 
passant devant la ferme de Touraille. Continuer tout 
droit par la route qui se transforme en chemin. À la 
route, tourner à gauche sur la D 103. Passer le Haut 
Coudray et, au carrefour, tourner à gauche sur la petite 
route. Emprunter la D 349 à gauche, puis la suivre 
jusqu’au parking.

Les étangs de
Perruchet et de Théllière

Petite boucle : 6km – 2h30
Grande boucle : 9 km – 3h30
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